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Pont-Audemer
En France, le site Thales de Pont-Audemer, lauréat du Challenge Biodiversité pour la zone Europe, 
a signé début 2022 un contrat d’Obligation Réelle Environnementale (ORE) dans le cadre du 
programme « Renaturons-nous » qui contribue à la conservation des espèces et à la végétalisation 
de la zone industrielle de Saint Ulfrant, réservoir de reptiles et d’amphibiens référencé par le Centre 
Permanent d’Initiative pour l’Environnement (CPIE) local. 

Toulouse
À Toulouse, la continuité des projets menés avec les différentes associations du Comité Social et 
Économique (CSE) a permis la plantation d’une « micro-forêt », de jachères, et récemment 
d’expérimenter la végétation comme isolant pour les infrastructures du site. 

L’approche de Thales en matière de gestion de la biodiversité est présentée en détail dans le dernier Rapport Intégré RSE. Cette fiche donne des informations complémentaires 
sur les principaux aspects de la gestion de la biodiversité.

Une analyse qualitative des dépendances et 

impacts des activités du Groupe vis-à-vis de la 

biodiversité a été réalisée avec le concours 

d’un cabinet de conseil spécialisé, s’appuyant 

notamment sur l’outil ENCORE (Exploring

Natural Capital Opportunities, Risks and 

Exposure).

En 2024, un exercice de cartographie des 

enjeux de biodiversité a également été mené 

pour 33 sites français du Groupe, permettant 

de planifier, en fonction des enjeux identifiés,  

la réalisation d’audits biodiversité terrain, avec 

un objectif fixé à 75 sites d’ici 2030. 

Ces exercices de cartographie et d'analyse des 

enjeux servent de données d'entrée à la 

définition d'un plan d'action à moyen et long 

terme, permettant de répondre aux attentes de 

la Taskforce on Nature-related Financial 

Disclosures (TNFD), aux conclusions de la 

COP15 de Montréal (Kunming- Montreal

Global Biodiversity Framework (GBF) –

décembre 2022), et aux enjeux de résilience 

climatique à venir.

Afin d’impliquer le plus grand nombre de 

collaborateurs et d’agir au-delà de l’échelle 

locale de ses sites,  Thales soutient également 

des ONG environnementales en France, 

notamment la collecte de l’Arrondi sur Salaire . 

Depuis 2021, ce dispositif permet de soutenir 

l’association « Cœur de Forêt » dont la mission 

est de répondre au double enjeu de 

préservation de la biodiversité et de 

développement économique et durable par le 

déploiement de projets de reforestation.

Grâce à la collecte organisée au sein du 

Groupe, plus de 6 000 arbres ont été plantés 

en 2022 dans les forêts endémiques de la 

région nord-est de Madagascar. Afin d’aller 

encore plus loin, un questionnaire détaillé et 

spécifique a été déployé auprès des sites en 

2022.

https://www.thalesgroup.com/sites/default/files/2025-09/Thales-Rapport-Int%C3%A9gr%C3%A9-RSE-2024-FR_0.pdf

